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I. Synthèse des avis reçus 

 

Organisme Date Avis 

CDPENAF 19 juillet 2024 

Favorable avec réserve sur la préservation des espaces 
agricoles, naturels et forestiers 

Défavorable sur les STECAL AS2 et AS3 

Défavorable sur le règlement des zones A et N 

CC Tarn Agout 26 juin 2024 Favorable avec remarques 

Préfecture du Tarn 12 août 2024 Favorable avec recommandations 

SDIS 10 juin 2024 Recommandation 

Syndicat Mixte des 
Eaux de la Montagne 
Noire 

12 juin 2024 Avis favorable 

 

 

II. Avis de la CDPENAF 

1. Préservation des espaces agricoles, naturels et forestiers 

 

 

➔  Les secteurs d’OAP « Fauré Bas 1 » et « Fauré Bas 2 » sont ouverts à urbanisation immédiate 
dans un souci de rentabiliser l’investissement du réseau d’assainissement collectif. Le phasage 
des OAP tient compte de cette contrainte, ainsi que des contraintes de réduction de la consom-
mation d’espace. La commune ne souhaite pas le modifier 

➔ Le zonage du Ludolac en U n’autorise que des développements en lien avec la vocation du sec-
teur, et de manière limitée.  
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2. STECAL 

 

 

➔ Le STECAL AS3 sera réduit pour ne garder que l’emprise exacte du projet actuel. 
➔ Le STECAL AS2 sera supprimé. 

3. Règlement des zones A et N 

 

 

 

➔  Le règlement sera modifié en cohérence avec ces recommandations 
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III. Avis Communauté de communes Tarn et Agout 

 

 

➔  Le projet sera optimisé sur la production de logements sociaux, en les regroupant par plus 
grand nombre sur certaines OAP 

➔ Le règlement de la zone Ul sera modifié pour correspondre au projet de la CCTA 
➔ Le STECAL AS3 sera complété pour garantir l’intégration paysagère de l’extension 
➔ Le STECAL AS2 sera supprimé 
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IV. Avis de la préfecture du Tarn 

 

➔ L’analyse sera complétée 

 

 

➔ L’analyse sera complétée avec ces éléments 

 

 

➔ La ventilation des logements sociaux sera revue pour optimiser leur faisabilité effective 

 

 

➔ Le STECAL AS2 sera supprimé 
➔ Le STECAL AS3 sera réduit pour coller au plus près du projet, et des justifications complémen-

taires seront apportées 

 

➔ Le fichier présent dans le dossier d’arrêt sera complété 
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➔ La commune ne souhaite pas mener d’études complémentaires zones humides et souhaite 
garder le projet de PLU en l’état. 

 

 

➔ Le rapport de présentation sera complété avec notamment les capacités de stationnement et 
sur la partie diagnostic agricole 

 

 

➔ Les besoins en transport en commun n’ont pas été traités dans les OAP car la commune n’est 
pas compétente en la matière. De plus, le développement démographique attendu n’entraî-
nera pas de besoins supplémentaires sur la desserte actuelle. 

➔ Le phasage des OAP tient compte de la contrainte financière générée par la mise en place de 
l’assainissement collectif. La commune ne souhaite pas modifier ce phasage dans un souci 
d’équilibre financier sur les années à venir. 
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➔ Les recommandations de la CDPENAF seront intégrées en l’état. 

 

 

 

➔  Les annexes seront complétées 

 

V. Avis du Syndicat des Eaux de la Montagne Noire 

 
➔  Les remarques seront prises en compte. 

 

 



   

 

RÉFÉRENCE DU PROJET PARTENAIRES  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 


